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II - CADRE NORMALISE - ETABLISSEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

A

II

ETABLISSEMENT :

ADRESSE :

TELEPHONE :

NOM DU DIRECTEUR ou de la personne habilitée à représenter l'établissement :

N° FINESS :

CATEGORIE :

COMPETENCE :

C.C.N.T. :

DATE D'ARRIVEE DES DOCUMENTS :

CAPACITE AUTORISEE :

TOTAL AGREGAT APPROUVE EN N - 1 (classe 6-77-78-79)

RESIDENCE JEAN GUENIER

 PLACE JACQUES RAFFIN

COMMUNAUTE DE COMMUNES ROUMOIS SEINE

02.32.57.95.28

M. VINCENT MARTIN

FAX : Email : contact@roumoiseine.fr

27520 GRAND BOURGTHEROULDE

270011323

0

ORGANISME GESTIONNAIRE :
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II - CADRE NORMALISE - OCCUPATIONS ET ACTIVITES

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

B1

II

Lits ou
places réels

n-2

Lits ou
places

financés

Nb de jours
de présence

des
travailleurs

en C.A.T

Nombre de
jours

d'ouverture

Nombre de
journées
théorique

Activité par dérogation

Nombre
de

personnes

TOTAL

Activité théorique (1) (2) (3) (4) (5) = (2) x (3)

Externat

Semi-internat

Internat

Autre

Autre

Semi-internat

Internat

Autre

Autre

Externat

TOTAL en journées

Activité prévisionnelle

Nombre
de journées
proposées

Nombre de
journées
allouées

Nature CA n-4 CA n-3 CA n-2 Moyenne BP n-1
BP proposé n

Nombre Taux d'occupation Taux d'occupationNombre

retenu par tarificateur

(9) (10) (12) (13) (14) (15) (16) = (15) / (5) (18) = (17) / (5)(17)

(6) (7) (8)

Autre

Autre
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II - CADRE NORMALISE - OCCUPATIONS ET ACTIVITES

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

B2

II

TOTAL

TOTAL

Nombre de journées prévisionnelles ( de 1 à 3 )

Externat

Semi-internat

Internat

Autre

(1) (2) (3)

+ 20 ans
orientés CAT,

AP (1) et
CDTD (2)

+ 20 ans
orientés MAS

+ 20 ans
orientés

Foyer

Activité de l'Etablissement ou du Service

Accueil des plus de 20 ans dans les IME

(1) Atelier protégé

(2) Centre de distribution de travail à domicile
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II - CADRE NORMALISE - FONCTIONNEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

C1

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget prévisionnel proposé

Recon-
ductions

Mesures
nouvelles

Total

Dépenses
autorisées

Budget
exécutoire

(1) (2) (3) (4) (5)=(3)+(4) (6) (7)

GROUPE I

Achat

606 Achats non stockés de matières et fournitures 56 889,47 77 500,00 89 300,00 89 300,00 89 300,00

Services Extérieurs

6112 Sous-traitance: prestations à caractère médico-soc 134 616,50 160 000,00 176 000,00 176 000,00 176 000,00

Autres services extérieurs

625 Déplacements, missions et réceptions 100,00 100,00 100,00

6287 Remboursements de frais 3 480,39 3 500,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

6288 Autres prestations 1 440,00 3 000,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00

TOTAL GROUPE I 196 426,36 244 000,00 271 900,00 271 900,00 271 900,00

GROUPE II

Autres services extérieurs

621 Personnel extérieur à l'établissement 265 796,89 275 000,00 274 800,00 274 800,00 274 800,00

647 Autres charges sociales 200,00 200,00 200,00
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II - CADRE NORMALISE - FONCTIONNEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

C1

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget prévisionnel proposé

Recon-
ductions

Mesures
nouvelles

Total

Dépenses
autorisées

Budget
exécutoire

(1) (2) (3) (4) (5)=(3)+(4) (6) (7)

TOTAL GROUPE II 265 796,89 275 000,00 275 000,00 275 000,00 275 000,00

GROUPE III

Dépenses afférentes à la structure

6135 Locations mobilières 2 790,22 3 900,00 4 570,00 4 570,00 4 570,00

6152 Entretien et réparations sur biens immobiliers 20 851,14 12 900,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00

6155 Entretien et réparations sur biens mobiliers 2 069,82 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

6156 Maintenance 16 820,43 20 565,00 17 100,00 17 100,00 17 100,00

623 Information, publications, relations publiques 840,00 800,00 640,00 640,00 640,00

635 Autres impôts taxes et versements assimilés (admin 29 738,00 32 550,00 900,00 900,00 900,00

Autres charges de gestion courante

651 Redevances pour concessions, brevets, licences, pr 300,00 300,00 300,00 300,00

Charges financières

66 Charges financières 9 134,39 11 600,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00

Charges exceptionnelles
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II - CADRE NORMALISE - FONCTIONNEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

C1

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget prévisionnel proposé

Recon-
ductions

Mesures
nouvelles

Total

Dépenses
autorisées

Budget
exécutoire

(1) (2) (3) (4) (5)=(3)+(4) (6) (7)

673 Titres annulés (sur exercice antérieurs) (établiss 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 6 422,60 4 000,00 4 000,00 4 000,00

Dotations aux amortissements et provisions

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations i 1 417,82 193 100,00 169 115,04 169 115,04 169 115,04

TOTAL GROUPE III 83 661,82 287 137,60 221 125,04 221 125,04 221 125,04

TOTAL GENERAL (GROUPE I + GROUPE II + GROUPE III) 545 885,07 806 137,60 768 025,04 768 025,04 768 025,04

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 545 885,07 806 137,60 768 025,04 768 025,04 768 025,04

Déficit de la section d'exploitation reporté

RAN n-2 RAN n-1 Report à nouveau n

002
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II - CADRE NORMALISE - FONCTIONNEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

C2

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget prévisionnel proposé

Recon-
ductions

Mesures
nouvelles

Total

Dépenses
autorisées

Budget
exécutoire

(1) (2) (3) (4) (5)=(3)+(4) (6) (7)

GROUPE I

�

733 Produits à la charge du département (hors EHPAD) 28 469,00 29 000,00 29 000,00 29 000,00 29 000,00

734 Produits à la charge de l'usager (hors EHPAD) 339 939,40 352 000,00 345 000,00 345 000,00 345 000,00

738 Produits à la charge d'autres financeurs 19 316,02 20 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

TOTAL GROUPE I 387 724,42 401 000,00 389 000,00 389 000,00 389 000,00

GROUPE II

�

70 Produits sauf 7082 138 774,30 130 000,00 143 000,00 143 000,00 143 000,00

72 Production immobilisée 46 000,00

74 Subventions d'exploitation et participations 180 000,00 194 000,00 140 000,00 140 000,00 140 000,00

TOTAL GROUPE II 318 774,30 370 000,00 283 000,00 283 000,00 283 000,00

GROUPE III
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II - CADRE NORMALISE - FONCTIONNEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

C2

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget prévisionnel proposé

Recon-
ductions

Mesures
nouvelles

Total

Dépenses
autorisées

Budget
exécutoire

(1) (2) (3) (4) (5)=(3)+(4) (6) (7)

Produits Exceptionnels

771 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 3 353,66

TOTAL GROUPE III 3 353,66

TOTAL GENERAL (GROUPE I + GROUPE II + GROUPE III) 709 852,38 771 000,00 672 000,00 672 000,00 672 000,00

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 709 852,38 806 137,60 672 000,00 768 025,04 768 025,04

Excédent de la section d'exploitation reporté 35 137,60 96 025,04 96 025,04

RAN n-2 RAN n-1 Report à nouveau n

002
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II - CADRE NORMALISE - PROJETS D'INVESTISSEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

D1

II

Projets d'investissement

Ordre de
priorité

Nature de
l'opération

prévue

Coût (par
tranche si

nécessaire)

Date de
réalisation
probable

Durée et
mode

d'amortis-
sement

DuréeTauxMontant

Subvention
ou apport

(2)

Autofi-
nancement

(1)

Total
(de 1 à 3)

Emprunts (3)

Financement prévu

1

TOTAL
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II - CADRE NORMALISE - PROJETS D'INVESTISSEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

D2

II

Retenu par l'autorité de tarification (cadre réservé à l'administration)

Ordre de
priorité

Nature de
l'opération

prévue

Coût (par
tranche si

nécessaire)

Date de
réalisation
probable

Durée et
mode

d'amortis-
sement

DuréeTauxMontant

Subvention
ou apport

(2)

Autofi-
nancement

(1)

Total
(de 1 à 3)

Emprunts (3)

Financement prévu

TOTAL
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II - CADRE NORMALISE - TABLEAU DES SURCOUTS D'EXPLOITATION

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

E

II

TABLEAU DES SURCOUTS D'EXPLOITATION

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5

Surcoûts ou économies sur les amortissements et frais financiers du GROUPE III

Amortissements de l'exercice précédent la première année du plan

Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan

Amortissements des nouveaux investissements

Amortissements des charges à répartir

Surcoûts liés aux amortissements = A - (a)

Frais financiers de l'exercice précédent la première année du plan

Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan

Frais financiers sur emprunts nouveaux

Surcoûts liés aux frais financiers = B - (b)

a

b

A

B

Surcoûts ou économies sur le GROUPE I

Charges afférentes à l'exploitation courante

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport à l'année précédent la première année du bilan
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II - CADRE NORMALISE - INVESTISSEMENT, EMPLOIS

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

F1

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget exécutoire
n

Remboursement des dettes financières

16 Emprunts et dettes assimilées 121 954,12 142 000,00 151 415,04

Acquisition d'élements de l'actif immobilisé

20 Immobilisations incorporelles 14 444,00 5 184,00

21 Immobilisations corporelles 15 902,09 244 182,30 220 306,25

Résultat d'investissement cumulé antérieur (déficit)

Amortissements comptables excédentaires différés

Excédent prévisionnel d'investissement

137 856,21TOTAL GENERAL 530 665,01

130 038,71

432 522,51

55 617,22

004

003

001
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II - CADRE NORMALISE - INVESTISSEMENT, RESSOURCES

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

F2

II

Réel
n-2

Budget
exécutoire

n-1

Budget exécutoire
n

Augmentation des fonds propres

10 Fonds associatifs, apports, dotations et réserves 6 887,97 152 065,01 204 007,47

13 Subventions d'investissement 39 400,00

Augmentation des dettes financières

16 Emprunts et dettes assimilées 5 521,60 185 500,00 10 000,00

Autres

28 Amortissements des immobilisations (dotations) 1 417,82 193 100,00 179 115,04

13 827,39 530 665,01 432 522,51TOTAL GENERAL

Déficit prévisionnel d'investissement

Résultat d'investissement comptables excédentaires différés

Résultat d'investissement cumulé antérieur (excédent)

004

007

001
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II - CADRE NORMALISE - TARIFS OU DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL
RELEVANT DU I DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

G

II

A

Tableau de calcul des tarifs
Proposition de l'établissement Retenu par l'autorité de tarification

TOTAL CHARGES GROUPES I + II + III

B PRODUITS EN ATTENUATION TOTAL GROUPES II + III

C (+/-) Reprises de résultat

Total à prendre en compte = A - B + ou - C

Dotation globale de financement

Nombre de journées (1)

           - Externat

           - Semi-internat

           - Internat

           - Internat

           - Semi-internat

           - Externat

Prix de journée moyen de l'année

Nombre de forfaits ou séances

Prix moyen sur l'année du forfait ou de la séance

768 025,04 768 025,04

283 000,00 283 000,00

96 025,04 96 025,04

389 000,00 389 000,00

           - Autres

           - Autres

           - Autres

           - Autres

           - Autres

           - Autres
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III - CADRE NORMALISE - ANNEXE 6

TABLEAU DES EMPRUNTS AUTORISES ET CONTRACTES E

III

Organisme
prêteur

Date de
souscription

Durée
(années)

Taux % Capital emprunté

Capital

Dette en fin d'exercice
précédent

Intérêt

Remboursement
du capital de

l'année n

Montant des
intérêts

de l'année n

CAISSE DES DEPOT 01/01/2014 12 1,27 948 072,78 331 938,57 3 172,71 84 202,98 3 385,77

CAISSE DES DEPOT 01/01/2014 12 1,77 409 071,01 143 946,02 3 851,33 36 514,84 1 468,25

LA BANQUE POSTAL 22/12/2021 1 0,19 100 000,00 100 000,00 451,30 15 000,00 141,18

TOTAL 1 457 143,79 575 884,59 135 717,82 4 995,20
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III - CADRE NORMALISE - ANNEXE 11

TABLEAU DES EFFECTIFS J

III

Catégorie

Nombre
d'agents

A
Temps
plein
n-1

Nombre
d'agents

Nombre
d'équivalents
temps plein

B
Temps partiel

n-1

C
Total
n-1

Nombre
d'agents

Nombre
d'équivalents
temps plein

Variation en
équivalent temps

plein
n

Proposée

En plus En moins

Nombre
d'équivalents
temps plein

total
retenu

n

Direction/Encadrement1

2 2,002

TOTAL 1 2 2,002

Services Généraux et restauration3

3 3 2,10 5,108

TOTAL 3 3 3 2,10 5,108

TOTAL 5 3 2,10 7,1010
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ARRETE ET SIGNATURES
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Nombre de suffrages exprimés...........

VOTES : Pour....................................Nombre de membres en exercice.........

Nombre de membres présents............. Contre.................................

Abstentions...........................

Date de convocation : __/__/____

Présenté par  ________________________________________ ,

A  ________________________________________  le  ______________________

 ________________________________________ ,

Délibéré par   ________________________________ réuni en session _________________________________

A  ________________________________ le  ______________________________

Les membres  ________________________________ ,

Certifié exécutoire par ______________ , compte tenu de la transmission en préfecture, le ______________
, et de la publication le ______________

A ________________________________ le _____________
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(1) Cette présentation  est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art.L.2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (art.R.5211-14 du
CGCT) et leurs établissement publics. Elle n'a cependant pas à être produite par les services à activité unique érigés en établissement publics ou budget annexe. Les autres communes et établissements peuvent
les présenter de manière facultative.
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et d'assainissement sous forme de régie simple sans
budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets ménagers (art. L. 2313-1 du
CGCT).
(4) Ces états ne sont obligatoirement produit pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L.2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36
du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et leurs établissement publics.
(5) Si la commune ou l'établissement décide d'attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l'article L.2311-7 du CGCT.










